
 
 
 
Série Robert Brisson Devinci – 1ère tranche 
Mercier –22 mai 2008 
 
Communiqué #1 
 
Note aux coureurs  
 
À partir de la semaine prochaine, aucun retard ne sera toléré. Les inscriptions se termineront à 
18h45 précise. Advenant un cas de force majeur (fermeture du pont ou de la route,…) les 
commissaires, en collaboration avec l’organisateur, jugeront de la pertinence de poursuivre les 
inscriptions au-delà de cette période. La circulation dense n’est pas une raison jugée valable, 
prévoyez suffisamment de temps pour vous rendre à Mercier. 
 
Avant le départ, veuillez conserver la partie droite de la route pour laisser passer les voitures. Le 
départ sera contrôlé jusqu’au premier virage.  
 
Avant et après votre épreuve, veuillez libérer la route rapidement pour laisser le passage de la 
circulation automobile et aux coureurs de terminer leur sprint. 
 
À partir de la 2e tranche, après le passage du peloton au 4e tour, les commissaires calculeront un 
temps de 5 minutes et par la suite, tous les coureurs devront arrêter. Un temps sera calculé pour le 
classement en fonction de la distance franchie et de la vitesse moyenne. 
 
Rappel à tous les coureurs : 
 
Il est obligatoire pour TOUS les coureurs d’indiquer son abandon à un commissaire en fonction. 
Un coureur n’ayant pas indiqué son abandon recevront un avertissement ou encore une amende. 

 
 

Le collège des commissaires 


